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1. La Commission de la CEEAC a reçu un Don du Groupe de la Banque Africaine de 
Développement (BAD) agissant en qualité d’Administrateur de l’enveloppe régionale 
du Fond Africain de Développement (FAD-15) pour financer le Projet d’Appui au 
Développement du Cadre institutionnel et Règlementaire de l'Electricité de l’Afrique 
centrale (PADCRE). Le projet Prévoit, dans le cadre de sa composante 4 le 
recrutement d’un Expert Environnemental et Social. 

 
2. La mission principale de l’Expert Environnemental et Social est d’assister le 
Coordonnateur de la Cellule d’Exécution du Projet sur la gestion des aspects 
environnementaux, notamment : (i) la préparation du Système de Gestion 
Environnemental et Social (SGES) et, (ii) la prise en compte des aspects 
environnementaux et sociaux dans les projets d’infrastructures énergétiques 
transnationales de l’Afrique centrale. 

3. Sous la supervision du Coordonnateur du Projet, l’Expert Environnemental et Social 
est chargé de réaliser les tâches suivantes : 

 

- Participer aux ateliers d’examen et de validation des livrables des différentes 
études prévues dans le cadre du projet ;  

- Assurer la formation des membres de la CEP sur les procédures de gestion 
environnementale et sociale ;  

- Préparer et transmettre au Coordonnateur les rapports de suivi mensuels sur la 
gestion environnementale et sociale du Projet ; 

- Mettre en place un tableau de bord de suivi environnemental et social des 
activités du Projet et apprécier la performance de gestion environnementale et 
sociale ; 

- Rédiger les Termes de Référence de bureaux d’études à recruter pour élaborer 
le Système de Gestion Environnemental et Social (SGES) régissant les Projets 
d’infrastructures énergétiques transnationales de l’Afrique centrale, ainsi que 
l’avis à manifestation d’intérêt à publier ; 

- Participer au processus de recrutement du Consultant qui sera chargé du SGES 

- S’assurer de l’élaboration du SGES et de son approbation par les Etats 
membres de la CEEAC ; 

- Organiser, animer et faciliter un atelier régional d’examen et de validation du 
document provisoire de projet du Système de Gestion Environnementale et 
Sociale (SGES) concernant les Projets d’infrastructures énergétiques 
transnationales de l’Afrique centrale ; 

- S’assurer de la prise en compte des aspects environnementaux et sociaux des 
projets sous la conduite de la CEEAC ; 

- Veiller à l’intégration des clauses environnementales dans les différents 
Dossiers d’Appel d’Offre ; 

- Contribuer à l’élaboration du Rapport d’Avancement Trimestriel du Projet ; 

- Effectuer toutes autres tâches qui pourraient être assignées par le 
Coordonnateur du Projet dans le cadre de la mise en œuvre du Projet ; 
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- Le Consultant prendra part au recrutement du Consultant / firme qui sera chargé 
du renforcement des capacités en matière climatique (y compris l’organisation 
d’un atelier régional de formation) et s’occupera du suivi des questions relatives 
au changement climatique et à la croissance verte. 

 

4. La Commission de la CEEAC invite les Consultants Individuels à présenter leur 

candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les Consultants 

Individuels intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience 

démontrant qu’ils sont qualifiés pour les prestations (documentation, référence de 

prestations similaires, expérience dans des missions comparables, expérience et 

connaissances du secteur de l’énergie en Afrique (avec un accent sur les pays 

d’Afrique centrale), disponibilité de personnel qualifié, etc.).   

5. Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de 

sélection seront conformes au Cadre de passation des marchés pour les opérations 

financées par le Groupe de la Banque, Edition octobre 2015, entrée en vigueur le 1er 

janvier 2016 qui est disponible sur le site web de la Banque à l’adresse : 

http://www.afdb.org 

6. Les Consultants Individuels intéressés peuvent obtenir des informations 
supplémentaires durant les horaires administratifs de la Commission de la CEEAC 
(7H30 à 15H30) du lundi au vendredi les jours ouvrables, à l’adresse ci-après : 

Cellule d’Exécution du PACDRE 

Commission de la CEEAC 

BP : 2112 Libreville – (Gabon) 

644 Boulevard Triomphale Omar Bongo Ondimba 

Tél. : (+241) 44 47 31 / (+241) 74 287 549 ;  

E-mail : desire.ndemazagoa@ceeac-eccas.org  

 

7. Les dossiers de manifestation d’intérêt doivent être déposés à l’adresse 
mentionnée ci-dessous au plus tard le 29 mars 2024 à 15h00 (heure locale) et porter 
expressément la mention suivante :  

« Recrutement d’un Expert Environnemental et Social ». 

 
Cellule d’Exécution du PADCRE 

A l’attention de : Monsieur Désiré Armand NDEMAZAGOA 

Coordonnateur du Projet ‘’PADCRE’’. 

Commission de la CEEAC 
BP : 2112 -  Libreville – (Gabon) 
644 Boulevard Triomphale Omar Bongo Ondimba 

Tél. : (+241) 44 47 31 / (+241) 74 287 54. 

http://www.afdb.org/
mailto:desire.ndemazagoa@ceeac-eccas.org

